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Tarifs Responsabilité Civile Professionnelle 
domaine du sport et des loisirs

Informations

7 activités maximum par RC Professionnelle  

• Est défini le terme « activité » comme « spécialisation principale du diplôme et ses 

activités associées » conformément aux prérogatives du(des) diplôme(s) et/ou 

Brevet(s) et/ou qualification(s) obtenue(s).

• Au-delà donc de sept « activités », souscription obligatoire d’une RC Professionnelle 

supplémentaire ou souscription à la RC Organisateur d’évènements »

• Pour les détenteurs de diplômes généraux (Activités Physiques pour tous, Activités 

Physiques adaptées, DEUG et Licence STAPS, etc…), nous consulter.

• La garantie ne bénéficie qu’aux adhérents à jour de leur cotisation auprès de 

l’Association AN3S ou auprès d’un Syndicat Partenaire, et diplômé pour l’exercice 

d’une activité sportive assurée.

• Pour les nouvelles adhésions postérieures au 30/09 et antérieures au 1/01 de 

l’année suivante, les cotisations forfaitaires seront égales à 50 % de la cotisation 

annuelle. 

• Pour les stagiaires, les cotisations forfaitaires seront égales à 50 % de la cotisation 

annuelle

• Pour la Catégorie 6, il convient de prendre une assurance pour chaque activité et de 

souscrire obligatoirement à une  Individuelle Accident Client

Tarifs Responsabilité Civile Professionnelle 
domaine du sport et des loisirs

Inclus sans surprime

1. L’organisation de petites manifestations festives (dans la 
limite de 4 par an ) 

2. La location de matériel (de type canoé-kayak, vélo, paddle, 
matériel sportif non motorisé) 

3. Travaux en hauteur et sur cordes sous certaines conditions 
(moniteurs de canyoning, de spéléologie et d’escalade diplômés 

exclusivement) *

4. Formation travaux en hauteur et travaux sur cordes sous 
certaines conditions (moniteurs de canyoning, de spéléologie et 

d’escalade diplômés exclusivement) *

*Le contrat RCPRO AN3S couvre l’activité de travaux en 
hauteur venant en complément temporaire de l’activité principale 
d’éducateur sportif (le moniteur doit disposer des diplômes et 
compétences requises) ; et liés a l'activité sportive, loisirs et 
nature (entretien des parcours, falaise d’escalade, mur escalade, 
mise en place de cordes, élagage arbres, mise en place du 
matériel pyrotechnique…)

Restent en dehors de la garantie :

- tous dommages survenus après livraison ou après travaux

- les dommages causés du fait de l’utilisation d’explosifs 

- les dommages causés du fait de l’exploitation de via ferrata et 
ou de parcours acrobatique

- l'Assistance technique pour les travaux en hauteur (conseil, avis 
technique, sécurité…).

Attention : Ne sont pas couvertes les activités relevant du 
bâtiment, de la construction, du nettoyage en milieux industriels 
ou urbains sur tous types de bâtiment ou de génie civil

ex : nettoyage et maintenance d'équipements (vitres, cheminées 
d'usines, silos...) et activités annexes, nettoyage d'engins en 
hauteur, nacelles et Pemp pour activités nettoyage et autres… 
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Tarifs Responsabilité Civile Professionnelle 
domaine du sport et des loisirs

Travailleurs Indépendants

Tarifs Responsabilité Civile Professionnelle 
domaine du sport et des loisirs

Pour les entreprises embauchant 15 
éducateurs sportifs maximum

2- GARANTIE RC PROFESSIONNELLE ET COTISATION   

  

  

  

  

  

  

Catégories de sports pratiqués  Prime TTC  
1 : Pêche en eaux douce et en mer (du bord de mer ou en embarcation), golf, sports de raquettes, sports de tir (à 
l’exclusion de la chasse), tir à l’arc, sports de balle et assimilés, athlétisme, pentathlon, aviron, gymnastiques, 
handisports, natation, sports nautiques (sauf plongée sous-marine  et sports des catégories 2 et 3), kayak hors eau  vive, 
planche à voile , course d’orientation, marche nordique, randonnée en couloirs souterrains appelés « tunnels de lave », 
triathlon, hockey sur gazon, escrime, lutte, slackline (jusqu’à 1,5 mètre), trampoline, traîneau à chiens, musher, course à 
pied, badminton, danse, métiers de la forme, entraineurs natation, préparateurs physique, secourisme, tennis, stand up 
paddle, randonnée pédestre, raquette à neige ( à l’exclusion des guides de haute montagne), promenades culturelles, 
danse bretonne, sea cooking, pêche à pied récréative, jeux de plein air et de pleine nature, snorkeling (hors plongée sous-
marine), mobilité vélo, métiers du bien-être (hors manipulation),  

64 €  

1 bis : Cyclisme Cyclotourisme, Vtt et activités associées (trottinette, velo electrique, randonnées…) 80 € 

2 : Arts martiaux, grimpeurs encadrant dans les arbres, enseignement ou skippage sur voilier habitable, nautisme, ski 
nautique, sports mécaniques , Rugby, football américain, football australien, ski nordique, ski, snowboard ,sports de glisse 
sur piste, airboard, snowkite, luge, sports nautiques (surf, wave ski, char à voile) ,  Kite surf (+IA CLIENT OBLIGATOIRE) , 
Wing Foil et Wing surf, sports de glace (hockey, patinage, luge), sports de combat (boxe, box thaï), équitation, randonnées 
équestres, escalade (hors environnement spécifique), via corda (réservé aux diplômes à corde), activités à bord d’engins 
à moteur terrestres, fluviaux ou maritimes, biathlon, sports à roulette, wing skate, Canyoning à caractère vertical V1 A1, 
Batlle Archery, construction d'igloo et d'abri sous la neige avec possibilité de dormir à l'intérieur, 

196 € 

3 : Sports en eaux vives, (canoë, kayak,), rafting, coastering, river tubing, Hydrospeed 263€ 

3 Bis : Escalade (en environnement spécifique), via ferrata 285 €  

4 : Flyboard, skeleton, slackline (au-dessus de 1,5 mètre), arts du cirque (*), tous sports aériens ou activités aériennes, 

spéléologie sans plongée 
319 €  

4 Bis : Canyoning, Randonnée aquatique avec saut et toboggan + IA CLIENT FORTEMENT CONSEILLEE 330 € 
 

5 : Plongée sous-marine (CA< ou = 100 K€), + IA CLIENT FORTEMENT CONSEILLEE 370 € 

 6 : Saut a l’élastique (bungee), saut pendulaire, balançoire aérienne, spéléologie avec plongée, Toutes activités 
d’encadrement arbres (réservé aux structures), parcours acrobatique en hauteur (réservé aux structures), tyrolienne, glisse 
autotractée (bouée tractée…) plongée sous-marine (CA > 100 K€) + IA CLIENT OBLIGATOIRE 

  1327 € 

 

 

Nombre 
d’encadrants  

CAT 1 CAT 1 Bis Cat 2 CAT 3 CAT 3 Bis CAT 4 CAT 4 Bis  CAT 5 CAT 6 

1 61€ 76€ 186€ 250€ 271€ 303€ 313€ 351€ 1260€ 

2 122€ 152€ 372€ 500€ 542€ 606€ 626€ 702€ 2520€ 

3 183€ 228€ 558€ 750€ 813€ 909€ 939€ 1053€ 3780€ 

4 244€ 304€ 744€ 1000€ 1084€ 1212€ 1252€ 1404€ 5040€ 

5 305€ 380€ 930€ 1250€ 1355€ 1515€ 1565€ 1755€ 6300€ 

6 366€ 456€ 1116€ 1500€ 1626€ 1818€ 1878€ 2106€ 7560€ 

7 427€ 532€ 1302€ 1750€ 1897€ 2121€ 2191€ 2457€ 8820€ 

8 488€ 608€ 1488€ 2000€ 2168€ 2424€ 2504€ 2808€ 10080€ 

9 549€ 684€ 1674€ 2250€ 2439€ 2727€ 2817€ 3159€ 11340€ 

10 610€ 760€ 1860€ 2500€ 2710€ 3030€ 3130€ 3510€ 12600€ 

11 671€ 836€ 2046€ 2750€ 2981€ 3333€ 3443€ 3861€ 13860€ 

12 732€ 912€ 2232€ 3000€ 3252€ 3636€ 3756€ 4212€ 15120€ 

13 793€ 988€ 2418€ 3250€ 3523€ 3939€ 4069€ 4563€ 16380€ 

14 854€ 1064€ 2604€ 3500€ 3794€ 4242€ 4382€ 4914€ 17640€ 

15 915€ 1140€ 2790€ 3750€ 4065€ 4545€ 4695€ 5265€ 18900€ 
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Tarifs Responsabilité Civile Professionnelle 
domaine du sport et des loisirs
Pour les métiers du Bien-être

Mono Contrat / Prime selon Chiffre d’affaires de(des) activité(s) :

minimum 200€ TTC/AN et par PAX 

(pas de limitation dans le choix des activités)

Acupuncture,Aide soutien psychologique, Aromathérapie, Art thérapie, Bio-

énergie, Bio-feedback, Chromothérapie, Décodage biologique Elixirs floraux _ 

fleurs de Bach, Emotional freedom technic, Fasciathérapie, Feng 

shui,Géobiologie, Herboriste, Homéopathie, Hydrothérapie Hypnose 

Eriksionnienne, Hypnothérapie, Iridologue, Kinésiologie, Luminothérapie, 

Luxopuncture, Magnétisme,Massage Ayurdeva Massage bien-être toutes 

techniques (À L’EXCLUSION DES MASSAGES SUR BÉBÉS OU FEMMES 

ENCEINTES), Massage thaï traditionnel Médecines traditionnelles chinoises, 

Métakinébiologie, Méthode Bowen, Méthode Feldenkrais, Méthode Gesret

Méthode quantique, Modelage drainage lymphatique, Morphopsychologie, 

Moxibustion, Musicothérapie, Naturopathie, Neuro-training Nutrition, 

Oligothérapie, Orthobionomie, Ortholinesiologie, Phytothérapie, Pilate, PNL 

(programmation neuro linguistique), Posturologie Psychogénéalogie, 

Psychologie clinique, Psychomotricien, Psychothérapie, Qi gong, Radiesthésie, 

Réflexologie, Relaxologie, Shiatsu Somato-psycho-pédagogie, Somato-

relaxologie,Sophrologie Technique de Reiki, Technique de Rolfing, Thérapie 

énergétiques (méthode Poyet) Thérapie nutritionniste et micronutrition, Thérapie 

par les cristaux, Vitaminothérapie,Yoga

Tarifs Individuelle Accident, Indemnités 
Journalières et Assistance pour les clients

 

COTISATION ANNUELLE : 
CA du moniteur sportif Prime TTC Prime option assistance et faire de 

rapatriement 

De 1 € à 60 000 € 30 € 30 € 

De 60 001 à 100 000 € 90 € 65 € 

De 100 001 € à 150 000 € 135 € 100 € 

De 150 001 € à 300 000 € 200 € 150 € 

Au-delà Nous consulter 

La compagnie se réserve la possibilité de vérifier les chiffres d’affaires déclarés par le moniteur. 
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Tarifs Individuelle Accident, Indemnités 
Journalières et Assistance pour les moniteurs

Si vous êtes Moniteurs diplômés de plusieurs sports (dans la limite de 3 

maximum), la cotisation à retenir sera celle du niveau le plus élevé.

Seules les activités mentionnées dans le tableau ci-dessus et pour lesquelles 

l’adhérent dispose des diplômes, brevets ou qualifications mentionnés sont 

garanties.

Tarifs Individuelle Accident, Indemnités 
Journalières et Assistance pour les 

moniteurs

Tarifs Individuelle Accident, Indemnités Journalières et Assistance

pour les travaux en hauteur (sous condition) = 150€/an

Tarifs Individuelle Accident, Indemnités Journalières et Assistance

pour les moniteurs:

Sports pratiqués Catégorie 

Pêche, golf, sports de raquettes (tennis, tennis de table, badminton, badten), sports de tir, tir à l’arc (dont 

airsoft, ball-trap, paintball), sports de balle et assimilés I (basket ball, volley, beach volley, handball, footbag, 

foot freestyle, pelote basque, boules, bowling, balle au tambourin, frisbee, pétéca, plumfoot, speed ball, touch 

rugby), athlétisme, pentathlon, aviron, pratiques gymniques douces (gymnastique volontaire ou expression 

corporelle, coach sportif, cardio-training, fitness, musculation, pilates, shintaïdo, taï-chi-chuan, yoga, twirling 

bâton, cheerleading, qi gong, cirque, danse), haltérophilie, bras de fer, handisport, natation, sports nautiques 

(voile, longe côte, bateau habitable), randonnée pédestre (hors terrain de montagne), curling. 

 
 

 
1 

Sports de montagne et assimilés (randonnée pédestre en montagne, raquette à neige, ski nordique, biathlon, 

course d’orientation, marche nordique), cyclisme sur route, cyclotourisme, run & bike, triathlon, sports de balle 

et assimilés II (2X2 jorkyball, base ball, beach soccer, fair ball, football, foot en salle, sepak takraw, squash, 

da cau) hockey sur gazon ou bitume, arts martiaux (kendo, yoseikan budo, judo, karaté, etc.), capoera, 

escrime, lutte, gymnastique sportive, slackline (limité à 1.50m), trampoline, sports à roulettes (patinage, roller, 

skateboard, trottinette), traîneau à chiens, musher, course à pied. 

 

 
2 

Sports de montagne et assimilés II (accrobranche, via ferrata, via corda, parc aventure, ski, snowboard et 

autres glisses sur piste, luge, VTT, pisteurs secouristes de ski nordique, vélo sur chemin blanc), sports d’eaux 

vives (canoé, kayak, rafting, hydrospeed), sports nautiques II (kitesurf, surf, planche à voile, ski nautique, 

wave ski, char à voile, skipper 200 et 200 restreint, stand up paddle), sports de glace (hockey et patinage sur 

glace, skeleton, luge), sports de combat (boxe, boxe thaï), sports de balle et assimilés II (rugby, football 

américain, football australien), équitation, activités sportives à bord d’engins à moteurs (jetski, karting ...). 

 

 
3 

Sports de montagne et assimilés III (alpinisme, ski, snowboard et autres glisses hors-piste, ski-alpinisme, ski 

de randonnée, randonnée glaciaire escalade, , spéléologie), plongée sous-marine. 
4 

Canyoning 4 bis 

Vol libre et sports aériens (parapente, deltaplane, chute libre, skysurf, Parachutisme), saut à l’élastique. 5 

 

COTISATION ANNUELLE 
TTC PAR CATÉGORIE DE 
SPORT : 

 

 Option 1 
ITT accident 

25€/ jour 

Option 2 
ITT accident 
45€/ jour 

Option 4 
ITT accident 

60 €/ jour 

Catégorie 1 49,45 € 75,90 € 89,70 € 

Catégorie 2 64,40 € 102,35 € 120,75 € 

Catégorie 3 86,25 € 135,70 € 161,00 € 

Catégorie 4 133,40 € 204,70 € 276,00 € 

Catégorie 4 bis 143,75 € 221,95 € 299,00 € 

Catégorie 5 189,75 € 287,50 € 412,85 € 

 



ASSOCIATION NATIONALE SPORT,SANTE,SOCIAL

Siège social : 47 B rue Gambetta, 71120 CHAROLLES

www.an3s.org

Tél. :07 88 66 78 54 

Pour toutes questions, devis ou souscription, remplissez le 
formulaire de contact. Une réponse vous sera donnée dans 

les 48 heures !!

http://www.an3s.org/
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